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SOLDAT SUISSE!
Quels sont les droits que confere au soldat tombe en captivite la nouvelle

Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre?
Suite et fin (Voir Nos de septembre d novembre 1950)

Travail des prisonniers de guerre

Pour maintenir les prisonniers de guerre en
bon etat de sante physique et morale, la
Puissance detentrice peut employer les prisonniers
de guerre valides comme travailleurs. II sera
tenu compte de leur äge et de leurs aptitudes
physiques. Seuls des travaux n'ayant aucun
caractere militaire direct ou indirect pourront
etre imposes aux prisonniers en dehors de ceux
necessites par l'amenagement du camp. Les
sous-officiers ne pourront etre astreints qu'ä des
travaux de surveillance. On procurera sur leur
demande aux officiers qui le souhaiteraient un
travail qui leur convienne.

Les conditions de travail, soit sa duree, les
repos, la securite, les soins, le traitement, la
nourriture, rhabillement et le materiel, ne pourront

etre inferieurs ä ceux des nationaux de
la Puissance detentrice employes ä des travaux
similaires. Aucune mesure disciplinaire ne
devra rendre le travail plus penible. II est inter-
dit d'affecter des prisonniers ä des travaux mal-
sains, humiliants pour un soldat ou dangereux
(par exemple le deminage). II sera tenu compte
des conditions climatiques selon la region et la
saison.

Une indemnite de travail equitable doit etre
accordee aux prisonniers de guerre par la
Puissance detentrice. Cette indemnite ne pourra en

Robert de Traz
Un grand ecrivain vient de s'eteindre. Nous

dirons mieux dans notre prochaine edition
l'homme et l'ecrivain que fut Robert de Traz.
Aujourd'hui l'annonce de sa disparition nous
surprend douloureusement ä l'instant ou s'acheve
la mise en page de cette revue. Esprit plein de
finesse et d'intelligence, ouvert ä tous, d'une
sensibilite et d'une tendresse humaines dont
entre ses ouvrages Les heures de silence restent
le haut temoignage, Robert de Traz etait l'homme
d'une culture et d'une civilisation qui n'a plus,
helas, que peu de representants aujourd'hui.
Aux siens, ä son frere notamment, M. Francois
Fosca, et ä Mme Fosca, qui furent toujours de nos
amis fideles, nous disons toute la part que nous
prenons au deuil cruel qui les frappe.

aucun cas etre inferieure ä vingt-cinq centimes
suisses par journee. Tout prisonnier ayant tra-
vaille une annee a droit ä un repos de huit jours
consecutifs pour lesquels il touchera son indemnite

de travail. Des examens medicaux auront
lieu une fois par mois au moins. Le regime des
detachements de travail sera analogue ä celui
des camps. Celui des prisonniers de guerre tra-
vaillant chez des particuliers et pour leur
compte sera au moins egal ä celui des autres
prisonniers. La Puissance detentrice et les auto-
rites du camp dont dependent ces prisonniers
en sont entierement responsables.

Ressources pecuniaires

La Puissance detentrice doit verser ä tous les
prisonniers de guerre une avance de solde men-
suelle fixee par la Convention. Elle peut fixer
egalement la somme maximum que chaque
prisonnier de guerre a le droit de garder sur lui.
Tout excedent legitimement detenu par eux sera
porte ä leur compte et ne pourra etre converti
en une autre monnaie sans leur assentiment. Les
avances de solde sont considerees comme faites
par la Puissance dont depend le prisonnier.

La Puissance detentrice tiendra pour chaque
prisonnier un compte contenant toutes les
indications necessaires sur l'argent depose par lui
ou qui lui est du pour avance de solde, indemnite

de travail ou ä tout autre titre ainsi que sur
les sommes qui lui ont ete remises ou ont ete
payees pour son compte ä sa demande.
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A la fin de la captivite la Puissance deten-
trice remettra au prisonnier libere ou rapatrie
une declaration attestant son solde crediteur. Le
reglement de ces comptes revient ä la Puissance
dont depend le prisonnier de guerre.

Relations avec I'exterieur
Chaque prisonnier de guerre sera mis en

mesure des qu'il aura ete fait prisonnier et au
plus tard huit jours apres son arrivee dans le
premier camp, d'adresser directement ä sa
famille d'une part et ä l'Agence des prisonniers
de guerre d'autre part une carte les informant
de sa captivite, de son adresse et de son etat de
sante.

Les prisonniers seront autorises ä expedier
et ä recevoir des cartes et des lettres, ils doivent
pouvoir envoyer au minimum deux lettres et
quatre cartes par mois. En certains cas ils
doivent pouvoir communiquer par telegramme
avec les leurs.

Iis sont autorises ä recevoir des colis indivi-
duels ou collectifs contenant des denrees ali-
mentaires, des vetements, des medicaments, ou
tous articles destines ä satisfaire leurs desirs en
matiere de religion, d'etudes ou de loisir. Tous
ces envois de secours sont exempts de tous droits
d'entree, de douane et autres. Iis sont exoneres
de toute taxe postale dans leur pays d'origine
comme de destination ou les pays interme-
diaires. En cas d'impossibilite materielle d'assu-
rer par voie ordinaire les colis et le courrier, le
Comite International de la Croix-Rouge ou une
autre instance designee pourront l'entreprendre.

La censure et les contröles de colis doivent
etre faits dans les delais les plus brefs.

Rapports avec les autorites

Les prisonniers de guerre ont le droit de
presenter des requetes et des plaintes sur le
regime de captivite aux autorites militaires au
pouvoir desquelles ils sont comme, et sans
restriction, aux representants des Puissances pro-
tectrices. Meme reconnues infondees, ces

requetes et ces plaintes ne peuvent donner lieu
ä aucune punition. Elle doivent etre transmises
d'urgence.

Des hommes de confiance elus librement et
au scrutin secret tous les six mois par les
prisonniers sont charges de representer ceux-ci
aupres des autorites militaires, des Puissances
protectrices, du Comite international de la
Croix-Rouge et de tout autre organisme de

secours. Dans les camps d'officiers ou les camps
mixtes c'est l'officier du grade le plus eleve et
le plus ancien en grade qui sera reconnu comme
homme de confiance, assiste de conseillers choi-
sis par les officiers et elus par eux.

L'homme de confiance sera toujours de

meme nationalite, langue et coutume que ceux
qu'il represente. II doit contribuer au bien-etre
moral, intellectuel et physique des prisonniers.
II n'est astreint ä aucun travail, peut s'entourer
d'aides et doit beneficier de toutes facilites
materielles pour l'accomplissement de sa täche.
Son indemnite sera prelevee sur le fonds ali-
mente par les benefices de la cantine.

Sanctions penales et disciplinaires

La Convention souligne que les prisonniers
de guerre ne pourront etre frappes par les autorites

militaires et les tribunaux d'autres peines
que Celles qui sont prevues pour de memes faits
pour les ressortissants de la Puissance deten-
trice. Seuls des tribunaux militaires pourront
juger un prisonnier de guerre. Elle recommande
de recourir en cas de doute ä des mesures
disciplinaires plutöt qu'ä des poursuites judiciaires.

Des garanties formelles sont donnees quant
ä I'independance de la justice et ä la liberte de
la defense des prisonniers qui ont le droit d'etre
assistes par un camarade prisonnier, d'etre
defendu par un avocat de leur choix, de faire
citer des temoins et de recourir aux offices d'un
interprete. Le droit de recours leur est garanti.
Pour fixer la peine, les tribunaux doivent tenir
compte du fait que le prevenu n'est pas un res-
sortissant de la Puissance detentrice et n'est lie
ä eile par aucun devoir de fidelite, ils ne sont
pas tenus par les minimums de peine prevus.

Aux sections romandes de la Croix-Rouge suisse.

Nous rappelons ä Mesdames et Messieurs les presidents et les secretaires des sections romandes que les
avis et communications destines ä paraitre dans la prochaine edition de la Revue de la Croix-Rouge suisse
doivent parvenir ä la redaction (5, rond-point de Plainpalais ä Geneve) pour le 5 fevrier.
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Les seules peines disciplinaires applicables
aux prisonniers de guerre sont Tarnende, jus-
qu'ä concurrence de cinquante pour cent de
l'avance de solde et de l'indemnite de travail
pour un mois au maximum, la suppression
d'avantages non prevus par la Convention, les
corvees n'excedant pas deux heures par jour ou
les arrets, ces deux dernieres peines ne pouvant
depasser trente jours.

L'evasion ne peut etre punie, si l'evade est
refait prisonnier apres avoir rejoint les forces ou
le territoire de son pays ou d'un allie. La tentative

d'evasion ou l'evasion manquee ne peuvent
etre punies, meme en cas de recidive, que d'une
peine disciplinaire. II en va de meme d'infrac-
tions commises sans violence pour preparer ou
faciliter une evasion.

Rapatriement ou hospitalisation dans un pays
neutre

Les blesses ou les malades incurables ou dont
l'etat exigerait un traitement d'une annee et
plus et ceux dont l'aptitude intellectuelle ou
physique parait avoir suivi une diminution con-

VOTRE

I. M. Madame Mary Bohny-Pertsch

A Bale, dans sa quatre-vingt septieme annee,
vient de s'eteindre Mme Mary Bohny-Pertsch.
Veuve du colonel Carl Bohny, medecin-chef de
la Croix-Rouge suisse pendant la lre guerre
mondiale puis son president, mere du D'~ G.-A.
Bohny, president actuel de la Croix-Rouge
suisse, Mme Mary Bohny jut pour son mari une
admirable et constante collaboratrice. Son
denouement et les services qu'elle a rendus avec
une discrete et profonde modestie tant au cours
de la premiere guerre mondiale que depuis lors
devaient etre rappeles ici. C'est principalement
ä I'organisation et ä la reception des trains
de grands blesses rapatries au travers de la
Suisse de 1915 ä 1918 que Mme Mary Bohny s'est
consacree. Et le souvenir qu'a laisse cette femme
de bien chez ceux innombrables qui la con-
nurent au long de ses nombreuses activite d'en-
traide et de charite est encore vivace. A son fils,
le Dr G.-A. Bohny, president de la Croix-Rouge
suisse, ä tous les siens nous disons notre
Sympathie respectueuse.

siderable et permanente seront rapatries direC-
tement.

Les blesses ou les malades dont la guerison
serait plus certaine et rapide grace au traitement

que pourrait leur donner un pays neutre
et ceux dont la sante intellectuelle ou physique
parait menacee serieusement par le maintien en
captivite peuvent etre hospitalises en pays
neutre.

Les autorites medicales de la Puissance
detentrice et des Commissions medicales mixtes
peuvent les unes et les autres designer les
prisonniers destines ä etre rapatries ou hospitalises

en pays neutre. Une peine disciplinaire non
encore subie ne peut empecher ni retarder le
rapatriement ou l'hospitalisation d'un malade ni
d'un blesse.

Les prisonniers de guerre seront liberes et
rapatries sans delai apres la fin des hostilites
actives. On leur restituera alors les objets de
valeur et l'argent non converti en monnaie du
pays detenteur qui leur appartiennent. lis seront
autorises ä empörter leurs effets personnels
jusqu'ä concurrence de vingt-cinq kilos en tous
cas.

A la direction de la Croix-Rouge suisse.

Le Conseil federal a reelu ä la Direction de la Croix-
Rouge suisse, pour une periode de trois ans, le colonel

brig. H. Meuli, medecin en chef de l'armee, le Dr P.

Vollenweider, chef du Service federal de 1'hygiene

publique, et M. Pierre Micheli, conseiller de legation.

A la Revue de la Croix-Rouge suisse

Nos lecteurs auront lu en tete de ce numero la

modification intervenue dans la direction de notre revue.

Son redacteur en chef, M. Andre Bonifas, toujours plus

absorbe par d'autres täches au Secretariat central de la

Croix-Rouge suisse, ne pouvait plus, en effet, continuer

d'assumer de surcroit cette fonction. Nos abonnes qui

ont pu suivre, depuis sa parution dans cette forme nou-

velle, le constant developpement et l'interet croissant

de la Revue de la Croix-Rouge suisse sous l'impulsion
de M. Bonifas regretteront avec nous son depart. Nous

sommes heureux pourtant de pouvoir leur dire que

notre ancien redacteur en chef veut bien nous

continuer son appui et sa collaboration.

CROIX-ROUGE
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